
 

L’association Saint Jean Environnement déclarée n° 11592 le 27-11-1985  
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                                                                                            Saint Jean de Védas le 20 mars 2013 

 

 

 

                                                                                                        Direction de la SDEI 

                                  12 route de Bessan 

                                                                                                              34430 Marseillan 

            

     

 

 

Objet : renouvellement de notre demande d’informations 

    

 

 Monsieur,  

 

 

Notre association vous a envoyé un courrier (ci-joint) resté sans réponse à ce jour. 

Nous renouvelons notre demande pour connaitre les sources d’approvisionnement en eau 

potable de Saint Jean de Védas et leur répartition. Nous aimerions être informés des lieux et 

périodicité des prélèvements effectués aux fins d’analyses. 

 

 Il nous semble important qu’une information soit faite auprès des Védasiens pour 

qu’ils sachent que l’usine de potabilisation de Fabrègues traite l’eau du Rhône et que l’eau 

distribuée dans la zone raccordée n’est plus la même. Nous vous engageons à le faire au plus 

tôt et nous nous permettons d’insister car le consommateur est en droit d’être informé afin de 

prendre des dispositions concernant par exemple son adoucisseur. 

 

 

En vous remerciant par avance, nous vous prions de croire, Monsieur, en nos 

sentiments les meilleurs. 

 

            

            

            

            La présidente, Martine Thomas 

 

 

 

 

 

Copie à Mme le Maire de Saint Jean de Védas 

 


